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ANNEXEC

N° 8 (a). CONVENTION INTERNATIONALE RELATIVE A LA REPRESSION DE
LA TRAITE DES BLANCHES. SIGNÉE À PARIS LE 4 MAI 19101

N° 11. ARRANGEMENT INTERNATIONAL EN VUE D'ASSURER UNE PROTEC-
TION EFFICACE CONTRE LE TRAFIC CRIMINEL CONNU SOUS LE NOM DE
« TRAITE DES BLANCHES », SIGNÉ À PARIS LE 18 MAI 19042

N° 22 (a). ARRANGEMENT RELATIF À LA RÉPRESSION DE LA CIRCULATION
DES PUBLICATIONS OBSCÈNES. SIGNÉ À PARIS LE 4 MAI 19103

SUCCESSIONS
Notifications reçues le :

28 mai 1993
SLOVAQUIE

(Avec effet au 1er janvier 1993, date de la succession d'Etat.)
Enregistré par le Secrétariat le 28 mai 1993.
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